
Ecole de Chalais
05 53 52 00 20

CM1/CM2
Stéphanie Mariaud

E.chaleix@ac-bordeaux.fr

Horaires des classes :

8h45-11h45
13h20-16h20

Restaurant scolaire :
Les repas sont préparés 
par Monique Ouzeaud

 
2,40€  le repas

Garderie :
Céline Lamote accueille vos enfants

de 7h30-8h35/16h20-18h30

Ecole de St Jory
05 53 52 82 85

TPS/PS
Véronique Raynaud

MS/GS
Vanessa Mortier

E.chaleix@ac-bordeaux.fr
Horaires des classes :

8h45-11h45
13h20-16h20

Restaurant scolaire :
Les repas sont préparés 

par Pascale Michaud
 2,40€  le repas

Garderie :
Romane Desvars accueille vos enfants

de 7h30-8h35/16h20-18h30

Ecole de Miallet
05 53 62 80 85

CE1/CE2
Marie-Florence Ciannaméa

CP/CE2
Chloé Brault

E.miallet@ac-bordeaux.fr

Horaires des classes :

8h50-11h50
13h20-16h20

Restaurant scolaire :
Les repas sont préparés 

par Sylvie Léonard 2,40€  le repas

Garderie :
Chantal Barret accueille vos enfants

de 7h30-8h40/16h20-19h00

Pour inscrire votre enfant à la garderie et prendre
connaissance des nouveaux tarifs, veuillez vous rendre sur le

site de la COMCOM Périgord Limousin sous l’onglet 
“Nos services au quotidien”, rubrique “Enfance Jeunesse”
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Bienvenue à 
l’ école

Calendrier des vacances
scolaires 2023/2024

Rentrée
Lundi 4 septembre

Toussaint
Du vendredi 20 octobre après la classe        

au lundi 6 novembre au matin

Noël
Du vendredi 22 décembre au soir                

au lundi 8 janvier 2024

Hiver
Du vendredi  16 février après la classe         

au lundi 4 mars au matin

Printemps
Du vendredi 12 avril après la classe              

au  lundi 29 avril

Pont de l’ascension 
vendredi 10 mai

Vacances d’été
vendredi 5 juillet

Il ne peut y avoir réussite que s’il
y a un rapport de confiance entre

l’enfant, l’enseignant et les
parents. Cette confiance n’est

possible que s’il existe un dialogue
et une compréhension

réciproque.

N’hésitez pas à contacter les
enseignants.

Tous les ans, les représentants de
parents d’élèves sont élus au mois

d’octobre. Leurs coordonnées
seront communiquées après leur
élection(à remplir par vos soins).

Parents délégués:
.........................................................
......................................................
......................................................
......................................................

Bonne année à tous!


